
É D I T O
Que sera l’année 2024 ?

V oilà bien une question qui ne peut 
trouver de réponse prémonitoire, 
sinon à s’appuyer sur la pensée 

d’Albert CAMUS : « Notre monde, demain, 
sera ce que nous voudrons qu’il soit. Mais il 
faut le vouloir durement et longtemps. » 

Que vouloir donc, sinon bonheurs person-
nels et harmonie collective !

Le Conseil Municipal est en charge du 
bien collectif tout en se devant de répondre 
aux soucis du quotidien : telle est la vie de 
toute Cité !

Les chantiers sont nombreux, d’envergures 
diverses, mais tous centrés sur ce bien 
collectif à construire et à préserver, et ce 
pour toutes et tous.

Comme chaque année, nous passerons 
en  revue ce qu’est et ce que pourra être 
notre commune dans le court et moyen terme 
lors de la traditionnelle cérémonie des vœux 
qui se veut un moment informatif mais aussi 
festif.

Appuyons-nous sur 2023 pour construire 
ensemble 2024 !
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Projet de réfection de la Place du Puits qui Chante

Nous travaillons ce projet depuis de longs 
mois. Mais nous avons estimé ce temps néces-
saire pour engager à chaque fois que cela a 
été possible, tant de manière formelle qu’in-
formelle, la concertation avec tout acteur 
intéressé par le sujet à quelque titre que ce 
soit.

Après un premier pré-projet préparé par 
l’Agence Technique Départementale 24 et 
présenté en réunion publique au cours de 
laquelle nombre de réflexions et proposi-
tions avaient été émises, le cabinet « X » a 
été désigné par le Conseil Municipal suite à 
l’appel d’offre lancé selon les formes légales 
en vigueur.

Trois dominantes ont servi de base de travail 
tout au long de l’étude menée, à savoir : 

 � aller vers un projet respectueux de l’envi-
ronnement et faisant une large place à la 
végétation, tout en sachant utiliser au mieux 
la ressource eau ;

 � profiter de ce projet pour réguler au mieux la 
question de la circulation alors que les deux 
axes D 674 et D 730 sont fort empruntés ;

 � gérer de manière rationnelle ce qui relève 
du stationnement en centre-bourg.
Nous voici donc arrivés à cet Avant Projet 

Sommaire qui veut correspondre au cadre de 
travail donné par ces trois axes.

Nous avançons donc vers le projet définitif, 
sachant que les premiers travaux devenus 
incontournables suite à un examen approfondi 
concerneront les réseaux d’assainissement et 
d’eau potable sur tout ce secteur.

Le calendrier des travaux devrait être connu 
dans les premières semaines de 2024.

Ajoutons qu’en janvier, un concours d’ar-
tistes sera lancé nationalement en lien avec 
l’Agence Culturelle du Département afin 
d’implanter à l’entrée de la Place une œuvre 
qui sera réalisée par l’artiste lauréat de ce 
concours et qui aura pour thème bien évi-
demment « Entre Dronne et Double » puisque 
telle est la singularité de notre commune, 
cette œuvre ayant pour objectif de participer 
à l’attractivité de notre territoire.



Fête des Lumières 
Un moment pour rêver

Pour la deuxième année consécutive, 
la mairie de La Roche-Chalais organisait 
un moment féérique pour débuter les 
festivités de Noël. Cette fête des lumières 
devient un rendez-vous incontournable 
à La Roche-Chalais début décembre où 
plusieurs centaines de personnes viennent 
s’évader le temps d’une soirée autour d’un 
spectacle et de projections lumineuses, 
d’un marché de Noël place de la mairie. 
Cette année, les services de la mairie, en 
partenariat avec les associations « Nos 
Petits ateliers » et « Un rayon de sourire »  
proposait un temps de loisirs créatifs qui 
a su réjouir petits et grands. Nous tenons 
à remercier l’ensemble des commerçants, 
exposants partenaires et associations  qui 
ont fait de cette fête des lumières une 
très belle réussite.

Site internet larochechalais.fr actuellement en maintenance pour mise à jour

Téléthon 2024 
La Roche-Chalais a su muscler son Téléthon

Tous les bénévoles remerciés.

Formidable mobilisation de la municipalité en partenariat avec les associations locales, 
ce qui a permis de collecter cette année la somme de 3 154,85 €.

Les festivités du téléthon ont commencé par un repas animé par les associations à la 
salle de spectacle, une soirée avec près de 200 participants et 150 personnes pour le repas.

Le lendemain matin, plusieurs marcheurs se sont confrontés à la météo très défavorable 
en parcourant pour certains jusqu’à 10 km. Les participants ont été remerciés par un pot de 
l’amitié offert par la municipalité, les associations et l’EHPAD (gâteaux aux pommes).

Des animations se sont déroulées sur le marché, Place du Puits qui Chante avec entre 
autres une vente de crêpes organisée par l’Amicale Laïque, une vente de décorations de 
Noël avec les Petits ateliers, les animatrices du périscolaires et, comme chaque année, la 
présence des pompiers avec la vente d’objet à leur effigie.

En résumé un bel élan de générosité comme chaque année, une action caritative inter 
associative et municipale qui permet à la commune de La Roche-Chalais d’être reconnue 
et distinguée par L’AFM TELETHON.

FILM « Monsieur le Maire »
(suivi d’un débat le 15 janvier à 18 h, voir agenda)
Les élus sont sollicités à maintes reprises, ce qui est tout à 
fait normal puisque telle est la définition d’un mandat qui 
amène à se rendre disponible en toutes circonstances.
Ce film montre ce que peut être le quotidien. Le débat qui 
suivra en présence de plusieurs élus, ou anciens élus, donnera 
un aperçu de ce qui ne se sait pas, ne se voit pas, mais se vit.


